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Discours de René Souchon,  
président du Conseil régional d’Auvergne 

 

 

Monsieur le Président du Conseil Régional Midi-Pyrénées, 
Messieurs les Présidents des Conseils Généraux de l’Aveyron, du Cantal, et de la 
Lozère ; 
Messieurs les Préfets, 
Monsieur le Directeur de la Fédération Nationale des PNR (ou son Conseiller spécial 
en charge du suivi de la création des PNR), 
Monsieur le Président du PNR des Pyrénées Ariégeoises,  
Mesdames, Messieurs les élus,  
Mesdames, Messieurs,  
 
Nous sommes réunis aujourd’hui pour une nouvelle étape de concertation qui 
doit nous permettre de faire un « pas en avant » dans l’aboutissement de notre 
projet commun de création du futur Parc Naturel Régional de l’Aubrac.  
 

Votre présence aujourd’hui très nombreuse atteste de l’intérêt que vous 
portez tous, que nous portons tous, à cette démarche ambitieuse, source de 
nouveaux échanges, de mutualisation et de partage, mais surtout de nouvelles 
opportunités de développement pour nos territoires. 
 

L’Auvergne, Région « Parc », comprend déjà deux des plus grands Parcs 
Naturels Régionaux de France : Le Parc Naturel Régional des Volcans 
d’Auvergne (1er Parc en surface) et le Parc Naturel Régional Livradois Forez 
(4ème Parc en surface). Ils couvrent à eux seuls 27 % de la surface du territoire 
Régional et ils permettent à des initiatives remarquables de voir le jour, de 
dynamiser nos bassins de vie, tout en préservant et protégeant notre 
patrimoine. 
 

C’est donc en Président « acquis » à la cause des Parcs Naturels Régionaux , 
que je m’implique très activement avec mes collègues, dans les projets de 
création de 2 nouveaux Parcs Interrégionaux : celui des Gorges du Haut-
Allier, que nous souhaitons voir aboutir, Cher Alain (BERTRAND) dans les 
meilleurs délais et bien sûr celui de l’Aubrac qui nous réunit aujourd’hui, et 
dont le projet de périmètre concerne 12 communes Auvergnates (48 en 
Languedoc-Roussillon, 41 en Midi-Pyrénées). 
 

Je remercie au passage mon Vice-Président Lionel ROUCAN pour son 
implication active et assidue dans ces dossiers particuliers.   
 

Je voudrais aussi rendre un hommage appuyé à mon ami Martin MALVY, 
Président du Conseil Régional Midi-Pyrénées, qui défend ardemment depuis plus 
de 10 ans le bien fondé d’un projet de création de Parc Naturel Régional de 
l’Aubrac,  aux côtés des instances nationales et des élus locaux.  
 

La Région Midi-Pyrénées pilote ce dossier d’avenir avec détermination et 
professionnalisme, et elle mérite à ce titre d’être aujourd’hui remerciée.  
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Mesdames, Messieurs, cher(s) collègues,  
 

Nous avons délibéré en 2009 sur un « périmètre projet » de 101 communes  
puis sur un projet de statuts.  
 

Cette rencontre nous offre aujourd’hui la possibilité de dialoguer une 
nouvelle fois pour affiner les orientations de notre projet commun et lui 
donner du sens, en amont de la phase essentielle de création du syndicat mixte 
de préfiguration.   
Je voudrais à ce stade me réjouir de la « hauteur de vue » affichée depuis le 
départ dans les prises de position de l’ensemble des acteurs impliqués dans 
cette ambition commune.  
 

Chacun a en effet  immédiatement compris que pour créer un PNR à la hauteur des 
objectifs de développement que nous ambitionnons, il fallait « dépasser » 
dans notre réflexion collective le simple cadre des frontières et des 
problématiques spécifiques de nos communes, de nos départements et de 
nos Régions. 
 

Chacun a fait preuve d’une très grande « sagesse » territoriale qui s’est traduite 
par des concessions, une écoute et une très grande souplesse dans les 
discussions.  
 

Cette « sagesse », c’est aussi je crois tout simplement le témoignage de la 
marque du respect que nous nous portons mutuellement.  
 

C’est elle qui nous a permis de « gravir les marches», c’est elle qui nous a permis 
d’unir nos forces au service d’un même projet et c’est encore elle qui nous a 
conduit jusqu’ ici, aujourd’hui à Saint Chély d’Aubrac.  
 

Pour garantir le succès des étapes futures et l’aboutissement de notre 
démarche, nous devrons absolument poursuivre dans cette voie. 
La période qui s’ouvre est difficile d’un point de vue institutionnel, 
économique et social. Il y a beaucoup d’incertitudes liées au contexte 
mouvant du projet de réforme territoriale, beaucoup plus de certitudes 
malheureusement sur l’avenir des marges financières de nos collectivités !  
 

Mais ce contexte ne doit pas nous décourager dans notre volontarisme ! Il 
faut être vigilant et raisonnable certes, mais continuer à se projeter dans 
l’avenir, en imaginant sans cesse des projets toujours plus innovants. 
 

Malgré les difficultés, il ne faut pas manquer d’ambition, il faut actionner 
autant que nous le pouvons les leviers d’avenir dont nous disposons, il faut réunir 
en un même creuset les ingrédients qui permettront d’affirmer de nouveaux 
modes de développement durable pour nos territoires et leurs habitants.  
 

La démarche commune qui nous rassemble aujourd’hui doit être le 
symbole de cette volonté de ne pas « baisser les bras », de réunir nos 
richesses communes pour générer de nouvelles opportunités de 
développement, porteuses d’avenir.  
 
Pour avancer « main dans la main » jusqu’à la constitution du syndicat 
mixte  d’émergence du Parc Naturel Régional de l’Aubrac, nous disposons 
de deux atouts majeurs :  
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D’abord nous nous connaissons bien désormais et nous sommes chacun 
capable de faire le bilan de ce que l’on peut apporter individuellement dans la 
construction du projet collectif.  Autrement dit, il s’agit de « faire le point » 
sur ce que nous pouvons apporter  au projet. 
 

Ensuite, nous sommes « ouverts au dialogue » et disposés à intégrer la « plus-
value » des propositions et des suggestions de chacun dans l’adaptation et la 
déclinaison de la stratégie commune de développement. 
 

Partant de ce constat, je reste persuadé que nous ne devrions pas 
connaître de grandes difficultés dans les étapes qui nous restent 
désormais à franchir.  
 

Ces étapes, elles seront rappelées dans un instant par Martin MALVY donc je 
ne les développerai pas (préparation et échanges sur le projet de statuts du 
syndicat, approbation par les commissions permanentes des 6 collectivités 
concernées et envoi des statuts à la Préfecture de l’Aveyron pour Arrêté de création 
du syndicat ; mise en place du syndicat mixte et recrutement effectif du chef de 
projet en Janvier 2011) 
 

 
Mesdames, Messieurs,  
 

Nous sommes tous venus ici, « tournés vers l’avenir », porteurs d’une 
grande ambition, animés d’une forte exigence, pour que ce Parc de l’Aubrac 
aboutisse au plus vite. 
 

Ce que nous devons imaginer désormais, c’est un dispositif de gouvernance 
intelligent et innovant, qui valorise tous les partenaires des territoires, que ce 
soit dans leur mission d’ingénierie ou dans leur mission de développement.  
 

Car rassurez-vous, il y a de la « place et du travail pour tout le monde » à 
condition de réfléchir globalement et ensemble au rôle que chacun doit 
jouer dans ce projet !  
 

L’édifice que nous sommes en train de construire pour les générations 
futures, et dont nous posons avec fierté les premières pierres, est un édifice 
digne de l’intérêt, de la mobilisation et du militantisme que nous 
manifestons au quotidien dans nos actions.  
 

Avec invention, perspicacité et innovation, nous devons passer à la vitesse 
supérieure pour conforter les bases de la nouvelle fondation du Parc que 
nous sommes en train d’imaginer ensemble !  
 

C’est un devoir qui nous incombe collectivement, un défi que nous 
relèverons, fort des valeurs et de la détermination dont nous avons fait 
preuve jusqu’à aujourd’hui.  
 
 

Je vous remercie.  
 
 

             


